
Une	fois	inscrit,	chaque	élève	peut	participer	aux	activités	proposées	selon	un	calendrier	mis	à	jour	au	début	d'année	scolaire.	Celles-ci	sont	encadrées	par	les	professeurs	
d'EPS.	Elles	se	déroulent	principalement	dans	l'enceinte	du	collège	et	de	l'annexe	Rue	du	Tchad,	au	gymnase	Puig	mais	aussi	sur	d'autres	installations	sportives	selon	le	
calendrier	des	compétitions	UNSS.	Tout	adulte	volontaire	(parent	d'élève,	personnels	de	l'établissement,	éducateur	de	club...)	peut	participer	à	l'encadrement.	La	licence	
adulte	est	gratuite.	Les	aides	financières	et/ou	matérielles	et/ou	humaines	apportées	par	des	partenaires	sont	les	bienvenues.	

 
 

	
	

	
11	rue	Marie	Magné	
31300	TOULOUSE	

www.unss.org	
	

0311327z@ac-toulouse.fr	
0534514800	

ASSOCIATION	SPORTIVE	DU	COLLEGE	LAMARTINE	
https://lamartine.ecollege.haute-garonne.fr/le-college/associations/association-sportive	

	

  FICHE	D'INSCRIPTION	À	L'ASSOCIATION	SPORTIVE	23/24	 	

  FICHE	D'INSCRIPTION	À	REMETTRE	À	UN	PROFESSEUR	D'EPS	 	
Je	soussigné(e)	Mr	 -	Mme	............................................................................................................................................................	
N°	de	téléphone	(nous	devons	joindre	les	parents	à	tout	moment)	:...........................................................................................	
	*	EMAIL	OBLIGATOIRE	:.................................................................................................................................................................	
responsable	légal	de	l'enfant	
NOM	:..................................................................................PRENOM	:..........................................................................................	
DATE	DE	NAISSANCE	:..................../..................../....................	 SEXE	:	M	/	F	 CLASSE	:...............	
autorise	celui-ci	à	participer	aux	activités	de	l'Association	Sportive	du	Collège	Lamartine	de	Toulouse.	
J'autorise	le	professeur	ou	l'accompagnateur	:	

– à	faire	pratiquer	en	cas	d'urgence	et	nécessité	une	intervention	médicale	ou	chirurgicale.	
– à	utiliser	le	droit	à	l'image	dans	le	cadre	des	activités	de	l'AS.	

À.....................................................le ..................................................... Signature	responsable	légal	
	

COTISATION	
La	cotisation	de	30	euros	couvre	la	licence	UNSS,	l'assurance	MAIF	et	les	compétitions.	Un	tarif	de	23	€	permet	aux	élèves	
de	faire	que	les	entrainements.	Modalités	de	paiement	:	
o   en	espèces	 o par	chèque	à	l'ordre	de	«	Association	Sportive	du	collège	Lamartine	»	(merci	d'indiquer	au	dos	du	
chèque	le	nom,	le	prénom	et	la	classe	de	votre	enfant).	

  SPORTS	TOUS	LES	JOURS	DE	LA	SEMAINE	DE	13	H	A	14	H	 (Rendez-vous	devant	le	panneau	AS)	
LUNDI	 MARDI																												MERCREDI	 JEUDI	 VENDREDI	

o ART	DU	CIRQUE	
(M.	Bé)	
o   FUTSAL	
(M.	Bricot)	

o   BASKET	
(M.	Lavie)	
o BADMINTON	
(M.	Bricot)

		
	

CRÉNEAU	RÉSERVÉ															
AUX	COMPÉTITIONS	

				o BASKET			

					(M	Lavie)	

			o   FUTSAL	
				(M.	Bé)

	

  SPORTS	EN	COMPETITION	-	CERTAINS	MERCREDIS	APRES-MIDI	 	
	

o  FUTSAL								o  BOXE/LUTTE							o  	BASKET			  o  RUGBY						o  BADMINTON											o  	PÉTANQUE	
	

o  CROSS	COUNTRY								o  SPORT	PARTAGÉ			(élèves	valides	et	élèves	en	situation	de	handicap)							Autres	:	..........................							
	

	
D2.2	Coopérer	et	réaliser	des	projets	
D3.4	Faire	preuve	de	responsabilité,	respecter	les	règles	de	la	vie	collective,	s'engager	
et	prendre	des	initiatives	

	

VALORISATION	DES	COMPETENCES	EN	VUE	DE	L'OBTENTION	DU	DIPLOME	NATIONAL	DU	BREVET	
Des	diplômes	d'excellence	sportive	seront	décernés	aux	élèves	les	plus	méritants	en	tant	que	sportifs	et/ou	jeunes	officiels.	

aslamartine	

As	lamartine	

	


